CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 10 JUILLET 2007
                Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur FOURCROY Christian, Maire, à l’unanimité :
· APPROUVE le procès-verbal de la dernière réunion,
· APPROUVE le marché de travaux relatif à l’extension du cimetière (lot n° 1 : V.R.D. – Murs – Clôtures et Caveaux  et lot n° 2 : Plantations – Espaces verts) et déclare adjudicataires la SARL SINGER à OUTREAU, pour un montant de 504 482.37 € T.T.C. et l’Entreprise I.S.S.  à ST-MARTIN-BOULOGNE,  pour un montant de 40 550.30 € T.T.C.,

· APPROUVE le marché de travaux relatif à l’enfouissement des réseaux basse tension – Télécom et Eclairage Public (Rues Charles Cazin, du Cap Horn, du Battez et Impasse Louis Beaucourt) et déclare adjudicataire l’Entreprise C.D.L. à ISQUES, pour un montant de 569 794.13 €,
· ACCEPTE la subvention de 15 000 €  relative au produit des amendes de police pour la réalisation de travaux d’éclairage public, rue de l’Abbé Coppin, 

· DECIDE de solliciter à nouveau une subvention au titre du produit des amendes de police pour la réalisation de travaux d’éclairage public, rue Charles Cazin
· ATTRIBUE une gratification de 185 € aux employés communaux récipiendaires de la médaille du travail, 
· APPROUVE la convention à passer avec la Mission Locale du Pays Boulonnais qui s’élève à 3 193.56 € pour l’année 2007 et DIT que cette convention sera renouvelable par tacite reconduction tous les ans, 
· EMET UN AVIS FAVORABLE à l’acquisition de la parcelle cadastrée AD n° 21 d’une surface de 885 m2, au prix de 1 000 €,  appartenant à M. et Mme LEFEVRE-CHARTAUX,  
· DECIDE d’inscrire des opérations en décision modificative n° 2 au Budget Commune,
LE COMPTE-RENDU A ETE AFFICHE EN MAIRIE D’EQUIHEN-PLAGE LE  12 JUILLET  2007
LE MAIRE,











C. FOURCROY

